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Née d’une expérience personnelle, la piscine Desjoyaux est devenue un concept, un savoir-faire, une 

réussite. En 1966, Jean Desjoyaux, alors entrepreneur en maçonnerie, construit sa première piscine pour 

offrir à ses enfants un lieu de vacances à la maison. C’est la naissance d’un nouveau genre de piscine qui 

repose sur deux concepts exclusifs et différents : la structure monobloc et la filtration sans canalisation.

En 1974, Jean Desjoyaux constitue la société Forez Piscines pour soutenir ce concept innovant. Il est 

alors rejoint par son premier concessionnaire, Patrice Payre à Clermont-Ferrand. Le groupe Piscines 

Desjoyaux réalise alors 120 piscines par an.

En 1978, le premier brevet sur le coffrage ‘‘perdu’’ est déposé. Il s’agit d’un coffrage permanent actif dont 

la composition n’a cessé d’évoluer avec le temps.

En 1983, un système de filtration sans canalisations est créé : un produit révolutionnaire.

En 1984, débute la constitution d’un réseau de concessionnaires exclusifs. Aujourd’hui, le groupe compte 

plus de 300 points de vente dans 86 pays (y compris DOM-TOM). 9 magasins en propre sont exploités 

en France et le Groupe Piscines Desjoyaux compte ouvrir 3 nouveaux points de vente.

En 1991, le Groupe investit dans un nouveau site de production marquant le passage de l’artisanat à 

l’industrie. C’est la démocratisation de la piscine grâce à la diminution des prix de vente. Les réalisations 

passent à 4 450 piscines par an.

Ces dernières années, ce sont 50 millions d’euros qui ont été investis par le Groupe Piscines Desjoyaux 

pour garder son avantage concurrentiel à travers le développement de nouveaux produits visant à 

l’élargissement de la gamme Desjoyaux (escalier jet set, nouvelle face avant, abris, escalier intérieur...), 

une conquête de nouveaux marchés (6 filiales internationales) et une industrialisation du processus de 

fabrication de piscines.

En 2011, le groupe lance le projet d’intégration de la fabrication du liner entièrement automatisé sur site.

Aujourd’hui, le Groupe Piscines Desjoyaux compte 232 collaborateurs et s’est doté d’une organisation 

efficiente afin de garantir une présence forte tant sur le plan national avec un maillage dense du 

territoire : 9 magasins en propre et 143 points de vente exploités sous forme de concession exclusive, 

que sur le plan international avec un rayonnement au travers d’importateurs exclusifs dans 85 pays (y 

compris DOM-TOM). 

Ces dernières années, le Groupe a renforcé sa stratégie commerciale à l’international à travers la 

création de 5 filiales de commercialisation sur des marchés prometteurs : la Chine, le Brésil, les Etats-

Unis, l’Allemagne, ou encore l’Italie. Le groupe s’est ainsi doté de moyens lui permettant d’asseoir sa 

position de leader européen en développant le modèle qui a fait son succès en France sur les marchés 

les plus porteurs.
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J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes 
comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et du résultat de la société et de l’ensemble des entreprises comprises dans 
la consolidation, et que le rapport de gestion ci-joint présente un tableau fidèle de 
l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la société et de 
l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des 
principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

Fait à La Fouillouse, le 9 décembre 2013

 

Jean-Louis Desjoyaux

Président du Conseil d’Administration

 Directeur Général

ATTESTATION DU RESPONSABLE DU RAPPORT
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Aux actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l’exercice clos le 31 août 2013, sur : 
- le contrôle des comptes annuels de la société PISCINES DESJOYAUX S.A., tels qu’ils sont joints au présent rapport, 
- la justification de nos appréciations,
- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une 
opinion sur ces comptes.

1- Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 
en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 
montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les 
estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la société à la fin de cet exercice.

2- Justification de nos appréciations
En application des dispositions de l’article L 823-9 du Code de Commerce, relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les éléments suivants :

REGLES ET PRINCIPES COMPTABLES
Nous avons examiné les règles et principes comptables auxquels votre société fait référence ; nous estimons que l’annexe donne 
une information appropriée à cet égard ainsi que sur la situation actuelle de la société.
ESTIMATIONS COMPTABLES
Comme indiqué dans la note de l’annexe relative aux titres immobilisés, votre société procède à des estimations portant sur la 
valorisation des titres de participation. Nous avons revu les hypothèses retenues, la cohérence des méthodes et les évaluations qui 
justifient les estimations comptables retenues.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, 
et ont donc contribué à la formation de notre opinion, exprimée dans la première partie de ce rapport.

3- Vérification et informations spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière 
et les comptes annuels.
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des détenteurs du capital ou 
des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Fait à Villars et Saint-Etienne, le 20 décembre 2013

Les Commissaires aux Comptes

SECA FOREZ
Pierre Gerard

MICHEL TAMET & ASSOCIÉS
Michel Tamet

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS
Exercice clos le 31 Août 2013


































